
C.D.A.M.         2014 / 2015 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2- 1ere Journée : 30/01/2015 
 

  
TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  

Pénalite 3€ 
ASPTT SC GRASE 2: PRA: ligne assosciation non remplie 
NICE CAVIGAL 6: PRB: Case poule non remplie. 

EQUIPE INCOMPLETE  
AVERTISSEMENT  

SC MOUANS SARTOUX 5 

COMMISSION SPORTIVE  
 
 
 
09060063 E.S. VILLENEUVE 10  ( 11 ) contre 09060072 SC MOUANS SARTO 5  ( 3 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4 06 Poule : A Journée 13 Date : 30/01/2015 
0614435 VANDENBOSSCHE Enguerran 09060072 SC MOUANS SARTOUX  NON LICENCIE 
Participation au double 2 vainqueur et gagne 1 part ie. 
Ses parties sont annulés  Villeneuve bat Mouans Sar toux: 13 - 1 
Mouans Sartoux est considéré ayant joué à 3. 


